
Le 20 juillet 2020 
  
  

Décret n° 2020-884 du 17 juillet 2020 modifiant le décret n° 2020-860 du 10 juillet 
2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a 

été prorogé 
  

NOR: SSAZ2018225D 
  

Version consolidée au 20 juillet 2020 
  
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
  
Vu la Constitution, notamment son article 21 ; 
  
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 
2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations 
techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information, notamment 
la notification n° 2020/466/F ; 
  
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3136-1 ; 
  
Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire, 
ensemble la décision n° 2020-803 du 9 juillet 2020 du Conseil constitutionnel ; 
  
Vu le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence 
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ; 
  
Vu l’avis du comité de scientifiques prévu à l’article L. 3131-19 du code de la santé 
publique en date du 10 juillet 2020 ; 
  
Vu l’urgence, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
I. - A modifié les dispositions suivantes :  

- Décret n°2020-860 du 10 juillet 2020  



Art. 11, Art. 24, Art. 27, Art. 38  

II. - Les dispositions du I sont applicables aux collectivités de l’article 74 de la Constitution 
et à la Nouvelle-Calédonie dans les mêmes conditions que les dispositions qu’elles 
modifient.  
  
  
Article 2  
  
  
Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, la ministre de la transition écologique, 
le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, le 
ministre des outre-mer, le ministre des solidarités et de la santé et la ministre de la 
transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et entrera en vigueur le 20 juillet 2020 à l’exception des 1° et 2° du I de son article 1er et, 
en tant qu’il s’y réfère, du II du même article, qui entreront en vigueur immédiatement.  
  
  
Fait le 17 juillet 2020.  
  
Jean Castex  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre des solidarités et de la santé,  
Olivier Véran  
  
Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères,  
Jean-Yves Le Drian  
  
La ministre de la transition écologique,  
Barbara Pompili  
  
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  
Bruno Le Maire  
  
Le ministre de l’intérieur,  
Gérald Darmanin  
  
Le ministre des outre-mer,  
Sébastien Lecornu  
  
La ministre de la transformation et de la fonction publiques,  
Amélie de Montchalin  
  
  
  
 


